
Introduction
Aux producteurs de raisin comme aux
encaveurs, la situation économique ac-
tuelle en Suisse pose de sérieuses ques-
tions quant à leur avenir. Pour préserver
durablement la viabilité de leur entre-
prise, les chefs d’exploitation s’interro-
gent d’abord sur le potentiel de leur
sol, les techniques viticoles les mieux
adaptées à leur situation et les options
œnologiques à choisir pour mettre en
valeur leur raisin. D’autre part, ils ré-
fléchissent également aux types de pro-
duits (vrac, litres, bouteilles) à élaborer
avec le raisin de leurs parcelles, en te-
nant compte de leur clientèle actuelle
et potentielle.
Ces réflexions vont amener l’exploitant
à faire des choix à long terme (choix
stratégiques) qui impliqueront des dé-
cisions à moyen et court terme.

Pour étudier la performance écono-
mique d’une exploitation, deux démar-
ches sont possibles:
– à partir des résultats comptables, on

peut calculer la marge brute, le re-
venu viticole, voire le bénéfice ou la
perte attendus;

– pour mieux connaître les potentiali-
tés de l’exploitation et comprendre
plus en détail les coûts à la vigne et
à la cave, on peut utiliser l’approche
des coûts de production.

Du fait du manque de références comp-
tables à large échelle pour la branche
en Suisse, notre étude se base exclusi-
vement sur l’approche par les coûts de
production.
La démarche utilisée ici permet de faire
des comparaisons entre des références
et des situations individuelles. Il est
donc important d’expliciter la méthode
de calcul en détail afin de s’assurer que

les chiffres soient comparables. Cette
méthodologie est discutée et approuvée
par un groupe de travail constitué de
représentants de tout le secteur viticole
suisse.

Méthodologie des coûts
de production viticole 
à l’hectare
Les références ou moyennes des coûts de
production en viticulture sont obtenues par
la mise en valeur d’une enquête faite
chaque année par le SRVA auprès de plus
de 150 exploitations viticoles.
Dans une entreprise viticole, les investisse-
ments de base sont d’une part le sol (terrain
nu) et certains objets ou biens liés à ce ter-
rain et d’autre part la vigne (actif plante).
La rémunération calculée de ces investisse-
ments (intérêt du capital immobilisé) ainsi
que les amortissements constituent une part
importante des coûts de production.
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Résumé
Le Service romand de vulgarisation agricole (SRVA) calcule les coûts de production depuis 1997 pour les dix situations
culturales viticoles les plus fréquentes en Suisse. Ces références permettent aux viticulteurs de comparer leurs résultats
individuels et d’adapter constamment leurs pratiques. Les coûts de production moyens se situent entre 31 000 fr./ha pour
les vignes avec des interlignes proches de 2 m et un niveau de mécanisation élevé et 55 000 fr./ha pour les vignes
étroites et non mécanisées.
Depuis 1997, le coût de la main-d’œuvre, principal facteur de production, a renchéri. Les besoins en main-d’œuvre sont
globalement stables pendant la période étudiée. Pour certains travaux comme le palissage ou le cisaillage, une augmen-
tation de la mécanisation a permis de diminuer la main-d’œuvre sans pour autant augmenter distinctement les coûts de
mécanisation. En 2003, les conditions météorologiques particulières ont fait baisser le nombre d’heures de travail dans
les vignobles de moins de 65 ceps/a tandis que, dans les vignes plus denses, la différence était moins perceptible.
Les paiements directs à la surface versés par l’Etat n’ont pas compensé la hausse du coût de production à l’unité (coût
de revient) due aux limitations de rendement devenues plus restrictives. La productivité du travail (kg de raisin produit par
heure de travail) baisse depuis 1997. Cette détérioration concerne avant tout le vignoble de forte pente, où les possibili-
tés de mécanisation sont faibles ou inexistantes. Les efforts de rationalisation tels que les transformations de parcelles et
les constructions de rampes d’accès pour accroître la mécanisation n’ont pas permis de compenser les hausses de
coûts dans les vignobles avec mécanisation légère. Dans les vignobles mécanisés au tracteur, par contre, la rationalisa-
tion des travaux a permis de réduire légèrement les coûts de production. Les changements techniques possibles dans la
plupart des régions viticoles suisses atteignent rapidement leurs limites. Les adaptations techniques sont à combiner
avec d’autres actions telles que la valorisation du produit ou du site.
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Les autres types de coûts nommés «coûts
des opérations» sont liés au travail effectué
chaque saison; ils englobent la main-d’œu-
vre, la mécanisation, les intrants et les frais
généraux.

Valeur du sol
La valeur des sols viticoles en Suisse est
très diverse. Pour permettre des comparai-
sons, la détermination de la valeur du sol
n’est pas basée sur une valeur vénale, mais
sur la valeur de rendement définie selon le
«Guide pour l’estimation de la valeur de
rendement agricole du 26 novembre 2003».
Dans ce guide, les terrains viticoles de
chaque région ont une cote d’estimation
spécifique. Un système uniforme de poin-
tage basé sur des critères pédologiques, cli-
matiques, agronomiques et économiques
permet de valoriser spécifiquement les par-
celles à l’intérieur des régions. Pour le cal-
cul des coûts de production, 150% de la va-
leur de rendement moyenne (70 points) du
sol viticole des différentes régions est utili-
sée. En effet, lors d’un changement de gé-
nération, l’entreprise est reprise à la valeur
de rendement puis, par la suite, des par-
celles additionnelles sont fréquemment
achetées au prix du marché. Ce prix est gé-
néralement supérieur à la valeur de rende-
ment, ce qui augmente la valeur moyenne
du sol.
Les murs, les escaliers et les ouvrages de
protection contre le ravinement sont com-
pris dans la valeur du sol.
Cette façon de calculer induit des coûts plus
élevés pour une parcelle située dans une ré-
gion où la valeur de rendement est haute.

Valeur des autres biens
immobiliers
Le coût effectif des autres objets immobi-
liers tels que les systèmes d’arrosage, les
hangars pour les machines viticoles, la par-
ticipation à des remaniements parcellaires
ainsi que les coûts liés à des améliorations
foncières sont également pris en compte.

Valeur de la vigne 
ou capital plante
La valeur d’une vigne déjà en place dépend
du mode de conduite et de l’année de plan-
tation. Dans la méthode des «coûts de pro-
duction», la valeur effective du capital plante
de chaque parcelle n’est pas prise en compte.
Une étude spécifique, faite en 1997 par le
SRVA sur les coûts de reconstitution d’une
nouvelle plantation et sur les coûts d’entre-
tien pour les trois premières années impro-
ductives, est utilisée comme référence. Ces
valeurs calculées ont été indexées chaque
année en fonction du renchérissement. Ces
coûts de reconstitution comprennent d’une
part les coûts de main-d’œuvre pour l’arra-
chage, la préparation du sol, la plantation et
la mise sur fil, d’autre part les coûts de mé-
canisation et les fournitures (plants, piquets,
fils de fer).
Pour l’année 2003, les valeurs du capital plante
varient de 119 000 fr./ha pour une vigne mi-
haute travaillée au tracteur à 177 100 fr./hec-
tare pour une vigne en gobelet.

Les subsides actuels de la Confédération
pour remplacer le Chasselas et le Müller-
Thurgau ne sont pas pris en considération.

Intérêt calculé du sol, des
autres biens immobiliers
et du capital plante
Le calcul des coûts de production se base sur
le taux d’intérêt hypothécaire pour rémunérer
les investissements (USP, diverses années).
Ce taux (3,6% en 2003) s’applique indépen-
damment du mode de financement des inves-
tissements (capitaux propres ou emprunt).
Pour tenir compte de l’amortissement pro-
gressif des biens au cours des années, l’in-
térêt est calculé sur 60% de la valeur neuve
des autres biens immobiliers et sur 50% de
la valeur neuve du capital plantes, sans dis-
tinction de l’amortissement effectif de ces
biens. Pour le sol, bien non soumis à la dé-
valuation, sa valeur totale est introduite
dans le calcul de l’intérêt.

Intérêt calculé = taux d’intérêt × (va-
leur du sol + 60% de la valeur neuve des
autres biens immobiliers + 50% de la
valeur neuve du capital plante)

Amortissements 
des biens immobiliers 
et du capital plante
Le sol ne s’amortit pas. Les autres biens
immobiliers sont amortis suivant des durées
d’utilisation normale. La durée considérée
pour les infrastructures liées aux parcelles
est de 26 ans et correspond à la moyenne de
vie d’une vigne. Les remises sont amorties
sur une durée de 30 ans.
L’amortissement du capital plante est calculé
sur 23 ans.

Amortissements calculés = (valeur
neuve des infrastructures sur la vigne/
26 ans) + (valeur neuve du capital plante/
23 ans) + (valeur neuve des constructions
liées à la vigne/30 ans)

Coût des opérations
Ce coût comprend la main-d’œuvre, la
mécanisation, les fournitures et les frais
généraux.
Dans une exploitation, la main-d’œuvre est
composée de personnes plus ou moins qua-
lifiées. En 2001, une enquête sur les sa-
laires pratiqués en viticulture a permis de
calculer les tarifs horaires moyens pour les
différents types de travailleurs. Ces salaires
ont été indexés chaque année (tabl. 2).
Les coûts horaires du travail comprennent les
charges patronales; il s’agit du coût effectif de
la main-d’œuvre, toutes charges comprises.
Les travaux répertoriés débutent avec les tra-
vaux de taille et se terminent avec les vendan-
ges. Les heures pour chaque travail sont no-
tées séparément, puis multipliées par le coût
horaire de la personne qui a effectué ce travail.

Coût de la main-d’œuvre = somme de
toutes les heures effectuées par type de
main-d’œuvre × tarif horaire de cette
main-d’œuvre

Les coûts de mécanisation comprennent
les coûts occasionnés par l’utilisation des
machines, les transports et les déplacements,
les travaux effectués par des tiers et les ré-
parations. Pour tenir compte des différences
entre une exploitation où toutes les répara-
tions sont faites par l’exploitant et ses em-
ployés et d’autres exploitations où les répa-
rations sont effectuées par une entreprise
externe, le coût de la main-d’œuvre pour
l’entretien des machines est ajouté au coût
global de la mécanisation.
Les coûts de machines sont basés sur les ta-
rifs d’Agroscope FAT Tänikon (Rapports
FAT, diverses années). Les heures d’utilisa-
tion de chaque machine sont valorisées par
son tarif horaire, lequel comprend les coûts
fixes (intérêt, amortissement, assurances et
taxes) et les coûts variables (réparations,
carburant, entretien).
Les coûts effectifs de transport pour les
vendanges ou pour la fumure sont pris en
compte.
Les coûts de déplacement du personnel sont
calculés à partir des kilomètres annuels du
véhicule de transport. Les factures effectives
des travaux de tiers sont prises en compte.
Pour les traitements phytosanitaires effec-
tués par des tiers, la facture globale est ré-
partie entre les fournitures (dans le cas d’un
traitement par hélicoptère: un tiers du mon-
tant) et les coûts de mécanisation.

Coûts de la mécanisation = (utilisation
des machines × tarif horaire de la machine)
+ coûts des travaux de tiers (après répar-
tition si nécessaire) + coûts de déplace-
ment et de transport + coûts des réparations

Les coûts des fournitures utilisées pendant
l’année, comme les produits phytosanitaires
(y compris diffuseurs), les herbicides et les
engrais sont pris en compte dans le coût des
opérations. Les moyens d’attache et le ma-
tériel pour l’entretien de l’installation de
soutien ainsi que le petit matériel tel que sé-
cateur, caissettes sont aussi inclus dans les
coûts de fournitures.
Les frais généraux comprennent les coûts
effectifs d’eau, les taxes des offices de pro-
motion, les cotisations aux assurances
grêle, responsabilité civile (RC) de l’exploi-
tation (seulement la part viticole) et incen-
die des bâtiments viticoles.
L’exploitant perçoit son revenu à la vente de
son produit. Les coûts, eux, sont répartis sur
toute l’année, ce qui nécessite de disposer de
liquidités. Un montant correspondant à 55%
du coût des opérations est considéré comme
fonds de roulement nécessaire. L’intérêt de ce
montant est ajouté au coût des opérations.
Un forfait de gestion de 1000 fr. par hectare
est également ajouté car, fréquemment, les
heures que le chef d’exploitation et/ou son
épouse consacrent aux divers travaux de
gestion, comme les commandes aux four-
nisseurs, les séances de groupe ou la comp-
tabilité, ne sont pas enregistrées.
Un montant de 2% de la prestation (kilos
vendangés × prix moyen au kilo dans la ré-
gion) est ajouté comme supplément pour le
chef d’exploitation dans le but de rétribuer
la prise de risque de l’exploitant.
Les paiements directs ainsi que les indemni-
tés reçues après une chute de grêle ne sont
pas intégrés en tant que diminution des coûts
de production mais comme prestation, au
même titre que la vente du raisin ou du vin.
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Coût des facteurs 
de production
L’évolution générale des prix a eu diverses
répercussions sur les facteurs de production
en viticulture que sont le travail, les intrants
(produits phytosanitaires, engrais et autres),
le capital investi principalement pour l’ac-
quisition des terres et l’installation de la vi-
gne, ainsi que les machines, les assurances
et les frais divers.
Le renchérissement de la main-d’œuvre est
estimé sur la base d’une enquête à large
échelle effectuée par le SRVA au sein de la
profession viticole. Il tient compte de l’évo-
lution des salaires bruts, des charges so-
ciales et des horaires pratiqués. L’évolution
des taux d’intérêt hypothécaire et du coût
des produits phytosanitaires est basée sur
des indices publiés par l’Union suisse des
paysans (USP). L’évolution du coût horaire
des machines est principalement fonction
des prix des machines, des taux d’intérêt et
des coûts des carburants.
L’indice global du coût des facteurs de pro-
duction viticole est calculé chaque année
par le SRVA. Il se compose des coûts sala-
riaux, des taux d’intérêt hypothécaire, de la
valeur du foncier, des coûts des machines,

des prix des fournitures, des services et as-
surances. Chaque élément est pondéré en
fonction de sa part relative aux coûts de
production en viticulture.

Regroupement 
des résultats individuels
Jusqu’à l’année 1996 y comprise, les résul-
tats individuels des exploitations viticoles
étaient regroupés par canton et des
moyennes de coûts de production canto-
nales étaient calculées. En 1997, le groupe
de pilotage de l’enquête sur les coûts de
production en viticulture a estimé que cette
répartition s’éloignait de la réalité et des be-
soins de la branche, et que des moyennes
tenant compte du mode de conduite et du
degré de mécanisation seraient mieux adap-
tées. Depuis lors, des moyennes de coûts
par hectare pour les dix modes de conduite
le plus fréquemment pratiqués en Suisse
sont publiées chaque année (tabl.1).
Les résultats qui suivent concernent cinq des
dix catégories, plus précisément:
– un regroupement des résultats obtenus

avec des vignes en gobelet et des vignes
sur fil de fer serré sans mécanisation pos-
sible, catégorie «Etroit, non mécanisé»

– des vignes sur fil de fer serré et partielle-
ment mécanisées à la chenillette, catégo-
rie «Etroit, méc. légère»

– des vignes plantées en travers de la pente
et mécanisées à la chenillette, catégorie
«Banquettes, méc. légère»

– des vignes mi-hautes travaillées au trac-
teur, catégorie «Mi-haute, tracteur»

– des vignes mi-hautes travaillées au trac-
teur avec effeuillage mécanique, catégo-
rie «Mi-haute, méc. poussée».

Evolution des coûts 
de production de 1988 
à 2003

Résultats globaux
Pour connaître l’évolution des quinze
dernières années, un calcul rétrospectif
de moyennes des coûts de production par
hectare pour deux catégories a été fait
pour les années 1988 et 1993 (fig.1).
Les coûts de production totaux sont
restés relativement stables de 1988 à
2001.
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Tableau 1. Modes de conduite considérés dans l’enquête sur les coûts de production en viticulture (fond vert), résultats
publiés dans cet article (XXX).

*Deux mises en valeur différentes pour cette catégorie.

Mode de conduite Gobelet Fil de fer étroit Mi-haute Banquettes Fil de fer large 
(interligne) (max. 130 cm) (130-220 cm) (> 220 cm)

Mécanisation

Pas ou peu de mécanisation XXX XXX

Mécanisation légère XXX XXX

Mécanisation au tracteur/poussée XXX*

Mécanisation à l’enjambeur

Fig. 1. Coûts de production en viticulture de 1988 à 2003 pour deux catégories: A: banquettes, méc. légère, B: mi-haute, tracteur.

A: banquettes avec mécanisation légère
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Les variations des coûts calculés (inté-
rêts et amortissements) sont dues prin-
cipalement aux fluctuations du taux
d’intérêt. En 1993, le taux d’intérêt
était de 6,9%; par contre, en 2003, il
n’atteignait que 3,6%. De plus, pour
2003, la durée d’amortissement du ca-
pital plantes a été prolongée d’une
année afin de mieux tenir compte de la
pratique actuelle.
Malgré une prise de conscience des
exploitants depuis quelques années de
la nécessité de diminuer les coûts, les
«coûts des opérations» pour ces deux
catégories n’ont pas baissé de manière
significative depuis 1988. Ils sont parti-
culièrement bas en 2003, principale-
ment à cause des conditions météorolo-
giques exceptionnelles de ce millésime.

Evolution des coûts 
de production de 1997 
à 2003
Evolution du coût 
des facteurs de production
Le coût des facteurs de production a
évolué durant la période considérée
(tabl. 2). L’indice global a depuis 1997
légèrement augmenté à cause du ren-
chérissement de la main-d’œuvre. Cette
hausse est partiellement compensée par
une baisse des coûts des autres facteurs
de production comme les taux d’intérêt,
les produits phytosanitaires et la méca-
nisation.

Evolution du besoin 
en facteurs de production
Main-d’œuvre et mécanisation
L’évolution du besoin en facteurs de
production diffère selon les modes de
conduite de la vigne et les possibilités

d’augmentation de la mécanisation. Le
principal facteur de production est le
travail manuel. Le nombre d’heures né-
cessaires par hectare varie nettement
suivant le mode de conduite et le degré
de mécanisation (fig. 2), pouvant pas-
ser du simple au double: pour les
vignes mi-hautes avec une mécanisa-
tion poussée, les heures varient entre
400 et 500 heures/ha par année. A
l’autre extrême, pour un mode de
conduite serré et non mécanisé, il faut
1100 à 1300 heures/ha par année.
Des conditions météorologiques chau-
des et sèches comme en 2003 ont
comme conséquence une nette baisse
des heures de main-d’œuvre pour les
modes de conduite dont la densité de
plantation est inférieure à 65 ceps à l’are.
Les modes de conduite avec une densité
de plantation importante (70-90 ceps/
are) sont relativement stables au niveau
du besoin en main-d’œuvre. Les travaux
du cep pour des modes de conduite

denses restent toujours importants
(650-850 h/ha). Les travaux des ven-
danges ou pour la protection phytosani-
taire dépendent des conditions clima-
tiques de l’année pour tous les modes
de conduite.
Les besoins annuels en main-d’œuvre
dépendent aussi de la disponibilité du
personnel au moment opportun. Des
travaux de la feuille exécutés au bon
moment permettent de gagner un temps
non négligeable.
L’évolution du degré de mécanisation
influence aussi le besoin en main-
d’œuvre. L’augmentation de la mécani-
sation pour certains travaux tels que le
palissage ou le cisaillage peut réduire
le nombre d’heures de main-d’œuvre
(fig. 3) et augmenter très légèrement
les coûts de mécanisation (fig. 4). Par
contre, le changement du niveau de mé-
canisation d’une parcelle ou exploitation
provoque un reclassement de cet enre-
gistrement. Par exemple, une parcelle

166

Fig. 2. Evolution du besoin en main-d’œuvre pour cinq catégories de 1997 à 2003.
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Tableau 2. Evolution du coût des facteurs de production en viticulture de 1997 à 2003.

1 Source USP: Données mensuelles sur l’agriculture.
2 Source FAT: Frais de machines 1997, 2000 et 2003, rapports 485, 539, 589.

1997 2000 2003

Valeur absolue Valeur relative Valeur absolue Valeur relative Valeur absolue Valeur relative 
(fr./h) (%) (fr./h) (%) (fr./h) (%)

Coût horaire de la main-d’œuvre MO qualifiée 27.– 100 27.– 100 31.– 117

MO non qualifiée 21.50 100 21.50 100 23.50 109

MO temporaire 16.50 100 16.50 100 18.– 109

Taux d’intérêt 4,85% 100 4% 83 3,6% 74

Coût des produits phytosanitaires1 100 98 96,8

Coût horaire des machines2 Ex.: tracteur étroit, 36.06 100 33.74 94 34.60 96
4 roues motrices 
30 KWh

Indice global du coût des agents de production viticole – 100 – 101 – 107
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non mécanisée peut, à la suite d’adap-
tations de l’installation, être intégrée
dans la catégorie mécanisation légère.
Les coûts de production individuels di-
minueront mais le changement de clas-
sification de ce résultat n’aura pas de
répercussion sur le coût de production
moyen du vignoble non mécanisé.
Pour les traitements phytosanitaires
dans les catégories «étroit, non méca-
nisé» et «étroit, méc. légère», les
moyennes aussi bien au niveau des
heures de main-d’œuvre qu’au niveau
des coûts de mécanisation ont tendance
à se rejoindre en 2003 (fig. 5 et 6).

Pour des vignes de la catégorie «étroit,
non mécanisé», l’alternative la plus fré-
quente aux traitements à la pompe et
tuyaux ou à l’atomiseur est la pulvéri-
sation par hélicoptère ou par tiers, ce
qui explique la diminution des heures
de main-d’œuvre pour cette catégorie.
Dans ce cas, les résultats restent classés
parmi les vignes non mécanisées.

Fournitures

Les coûts des fournitures sont stables
depuis 1997. Pour la catégorie «étroit,
non mécanisé», ils varient de 2200 à

2900 fr./ha suivant l’année et pour la
catégorie «mi-haute, méc. poussée»
entre 1450 et 1950 fr./ha. Ces coûts
de fournitures sont engendrés principa-
lement par l’utilisation des produits
phytosanitaires (fig. 7). Les conditions
climatiques et le choix des produits in-
fluencent le coût des produits phytosa-
nitaires.
Le coût des herbicides, dans les modes
de conduite denses où toute la surface
est désherbée, s’élève en moyenne de-
puis 1997 à 430 fr./ha et pour un mode
de conduite mi-haute avec un enherbe-
ment partiel entre 90 et 100 fr./ha.
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Fig. 3. Evolution depuis 1997 du nombre d’heures de main-d’œu-
vre nécessaires pour le palissage/effeuillage et le cisaillage par hec-
tare pour des vignes de catégorie «mi-haute, tracteur».
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Fig. 4. Evolution depuis 1997 des coûts de mécanisation pour le
palissage/effeuillage et le cisaillage en francs par hectare pour la ca-
tégorie «mi-haute, tracteur».
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Fig. 5. Evolution depuis 1997 du nombre d’heures pour effectuer
les traitements pour les catégories «étroit, non mécanisé» et «étroit,
méc. légère».
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Fig. 6. Evolution depuis 1997 des coûts de mécanisation pour les
traitements des catégories «étroit, non mécanisé» et «étroit, méc.
légère».
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Pour les engrais, depuis 1997, une nette
baisse est perceptible pour la catégorie
«étroit, non mécanisé» (fig. 8). La dif-
férence de coûts des engrais, constatée
en 1997 entre les catégories, n’est plus
visible en 2003: les quantités d’engrais
utilisées deviennent pratiquement les
mêmes quel que soit le mode de con-
duite de la parcelle.

Evolution des coûts de
production, du coût de
revient et de la productivité
de 1997 à 2003

Evolution des coûts de
production dans les vignobles
bien mécanisés

Les coûts de production des catégories
«mi-haute, tracteur», et «mi-haute, méc.
poussée» ont peu évolué depuis 1997.
Une légère augmentation entre 1997 et
1999 est perceptible, qui a été suivie
d’une baisse assez importante (fig. 9).

Celle-ci est ce-
pendant principa-
lement liée au
millésime 2003,
très particulier pour ses conditions cli-
matiques. Il est clair qu’un maximum
de mécanisation peut difficilement être
atteint dans les conditions de produc-
tion suisses, en raison de la fragmenta-
tion du parcellaire et de la pente de la
plupart des vignobles. D’autre part, la
liste des travaux mécanisables a peu
changé; les fabricants ont principale-
ment apporté des améliorations aux
machines existantes.

Evolution des coûts de
production dans les vignobles
non mécanisés

Les coûts de production pour la catégo-
rie «étroit, non mécanisé» sont restés
relativement stables durant la période
considérée (fig. 10). Pour ces vignes
travaillées manuellement, les viticul-
teurs sont donc parvenus à compenser

le renchérissement. Les résultats de
l’année exceptionnelle 2003 donnent
une impression de baisse des coûts. La
faible durée de l’année viticole, la pres-
sion réduite des maladies, la croissance
végétative ralentie par la sécheresse ex-
pliquent ces résultats très particuliers.

Evolution des coûts de
production dans les vignobles
avec mécanisation légère

Dans la catégorie «banquettes, méc. légè-
re», les coûts de production sont stables,
à l’exception de ceux de 2003. Les tech-
niques culturales sont très semblables
entre les exploitations et la mécanisation
a peu changé ces dernières années.
Dans la catégorie «étroit, méc. légère»,
la tendance à la baisse des coûts de pro-
duction demande à être confirmée ces
prochaines années (fig. 10).
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Fig. 7. Coûts moyens (1997-2003) des fournitures pour deux caté-
gories. A gauche: catégorie «étroit, non mécanisé». A droite: caté-
gorie «mi-haute, méc. poussée».

Fig. 8. Evolution du coût des engrais et amendements de 1997 à
2003 pour trois catégories. Pour la droite de régression de la catégo-
rie «étroit, non mécanisé», le coefficient de détermination R2 est
de 0,95.                                                                                          �
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Fig. 9. Evolution des coûts de production pour les catégories «mi-
haute, tracteur» et «mi-haute, méc. poussée» de 1997 à 2003.
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Fig. 10. Evolution des coûts de production pour les catégories
«étroit, non mécanisé», «étroit, méc. légère» et «banquettes, méc.
légère» de 1997 à 2003.
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La proportion des vignobles bien méca-
nisés par rapport aux vignobles pas ou
peu mécanisés a certainement évolué
dans la période considérée; cette évolu-
tion n’est pas visible dans les figures 9
et 10. L’absence de statistiques ne per-
met pas de quantifier cette évolution.

Coût de production à l’unité
(coût de revient)
Le coût de production à l’unité (francs/
kilo) exprime le rapport entre les coûts
de production et le rendement obtenu.
Les coûts de production aussi bien que
les rendements subissent des fluctua-
tions annuelles importantes dues aux
conditions météorologiques (tabl. 3).
Les systèmes les plus denses caractéri-
sés par un potentiel de production élevé
ont particulièrement souffert des limi-
tations de rendement. Les quantités de
raisin prises en charge sont souvent in-
férieures aux rendements maximaux
fixés par les cantons; les acheteurs de
raisin les réduisent pour faire face aux
difficultés de la mise en marché du vin.
En conséquence, le potentiel élevé de
production de ces vignobles intensifs
ne peut plus être valorisé.
Pour les années de faible production
que furent 1997 et 2003, les coûts de
production à l’unité sont logiquement
élevés.
Avec l’intégration des paiements directs
versés aux producteurs qui remplissent
les prestations écologiques requises, les
coûts de production à l’unité sont in-
férieurs (tabl. 3, valeurs entre paren-
thèses). Pour les calculer en incluant
les paiements directs, il a été tenu
compte:

du paiement direct à la surface pour
toutes les catégories;

+ pour les vignes non mécanisées, des
contributions pour les vignobles en
terrasses;

+ pour les vignes étroites avec mécani-
sation légère, des contributions pour
les vignobles dont les pentes sont
comprises entre 30 et 50%;

+ pour les banquettes avec mécanisa-
tion légère, des contributions pour
les vignobles dont les pentes sont
supérieures à 50%.

Dans l’échantillon des exploitations de
l’enquête, toutes les vignes ne perçoi-
vent pas ces paiements pour de multi-
ples raisons (âge, fortune ou revenu de
l’exploitant, refus du système, condi-
tions d’exploitations, etc.).
L’introduction des paiements directs à
la pente a permis de compenser le ren-
chérissement dans les vignobles non
mécanisés, en faisant abstraction de
l’année 2003.

Productivité du travail

La productivité exprime le rapport entre
le produit et les facteurs de production.
Les diviseurs peuvent être l’hectare, le
capital investi ou l’heure de travail (pro-
ductivité de la surface, du capital ou du
travail). L’utilisation de l’heure de tra-
vail permet d’obtenir une notion de
productivité sans prendre en compte des
éléments économiques calculés comme
les salaires horaires ou les taux d’inté-
rêt. Une productivité maximale à l’unité
de surface n’est plus d’actualité. Par
contre, une prestation optimale par
heure de travail est recherchée.
La productivité du travail (tabl. 4) a
tendance à se détériorer depuis ces der-
nières années. La production a été ré-
duite plus fortement et plus rapidement
que le travail consacré à la vigne. Ce
phénomène qui touche particulièrement

les vignes peu mécanisées est inquié-
tant dans la mesure où l’augmentation
des prix du raisin ne compense pas la
baisse de productivité. L’adéquation
entre les rendements, la qualité atten-
due et les efforts de production doit
encore être optimisée. De nouveaux
modes de conduite de la vigne ou de
nouvelles techniques sont à développer
pour retrouver une situation plus favo-
rable dans le vignoble de coteau. Dans
le vignoble mécanisé (ou mécanisable),
aucune évolution claire n’est constatée
sur les dernières années, car l’effet du
millésime masque les lentes évolutions.
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Tableau 3. Evolution du coût de production par unité en fr./kg de 1997 à 2003.

*(   ) Coût de production par unité avec paiements directs.

Catégorie 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Etroit, non mécanisé 4.75 (4.61) 4.69 (4.55) 4.51 (4.01) 4.84 (4.30) 5.06 (4.44) 5.11 (4.49) 5.88 (5.14)

Etroit, méc. légère 4.71 (4.55) 4.83 (4.67) 4.08 (3.87) 4.59 (4.35) 4.94 (4.68) 5.53 (5.19) 5.34 (4.99)

Banquettes, méc. légère 6.91 (6.67) 5.67 (5.45) 5.48 (4.95) 5.27 (4.75) 6.44 (5.78) 5.41 (4.83) 6.11 (5.35)

Mi-haute, tracteur 5.64 (5.39) 4.42 (4.23) 3.87 (3.75) 4.15 (4.01) 4.09 (3.91) 4.65 (4.45) 4.28 (4.07)

Mi-haute, méc. poussée 6.27 (5.95) 3.66 (3.47) 3.36 (3.24) 3.37 (3.24) 3.39 (3.21) 3.69 (3.50) 3.85 (3.63)

Tableau 4. Evolution de la productivité en kg de raisin produits par heure de travail
de 1997 à 2003.

Catégorie 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Etroit, non mécanisé 10,2 10,2 9,8 9,2 8,6 9,0 7,4

Etroit, méc. légère 10,4 9,5 11,1 10,2 9,9 8,7 8,3

Banquettes, méc. légère 7,3 8,4 8,7 9,1 7,5 9,3 8,0

Mi-haute, tracteur 9,4 11,9 13,1 12,2 13,5 11,8 13,3

Mi-haute, méc. poussée 10,1 18,2 18,8 19,8 22,6 17,8 17,3
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Conclusions

❏ Avec la méthodologie utilisée, le coût de
production comprend la prétention sala-
riale du viticulteur et l’intérêt calculé de
tous les capitaux investis. Le mode de
propriété des vignes, l’endettement de
l’exploitation et la proportion de travail
salarié déterminent la proportion des élé-
ments calculés. Une prestation inférieure
au coût de production ne signifie donc
pas une absence de revenu mais un reve-
nu plus bas que les légitimes prétentions
salariales des producteurs ou/et une rému-
nération des capitaux propres inférieure à
celle qui avait été calculée.

❏ Globalement, la situation au niveau des
coûts reste stable. Les viticulteurs adap-
tent constamment leurs techniques pour
faire face au renchérissement des facteurs
de production, en particulier celui de la
main-d’œuvre.

❏ Dans les vignobles non mécanisés et dif-
ficilement mécanisables, la réduction des
possibilités de produire, conjuguée au
renchérissement des facteurs de produc-
tion et à l’absence de solutions techni-
ques moins exigeantes en main-d’œuvre,
détériore la productivité du travail.

❏ L’écart de productivité entre les vignes en
forte pente (catégories «étroit, non méca-
nisé» et «étroit, méc. légère») et le vi-
gnoble mécanisé au tracteur s’agrandit.
Des modifications importantes des tech-
niques culturales, une meilleure valeur
ajoutée du vin par des produits de haute
qualité, une valorisation touristique des
aspects paysagers et culturels sont di-
verses pistes à étudier et à combiner pour
améliorer la situation du vignoble de
forte pente.

❏ La création de vignes en banquettes per-
pendiculaires à la pente qui peut, si la
configuration des parcelles est favorable
et si les accès existent, permettre une
rationalisation importante des travaux vi-
ticoles n’améliore pas la productivité du
travail ni le coût de production à l’unité.
Des essais en cours montrent qu’un ac-
croissement des surfaces foliaires pourrait
améliorer la situation.

❏ Cet article est basé uniquement sur
l’étude des coûts. Une recherche sur les
valorisations possibles du raisin permet-
trait de percevoir des solutions diverses
pour contrebalancer les coûts de pro-
duction.

❏ Culture pérenne par excellence, la viti-
culture réagit lentement aux changements,
il est d’autant plus important d’anticiper
les problèmes pour y apporter les bonnes
solutions.
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Zusammenfassung
Untersuchung und Entwicklung der Produktionskosten im schwei-
zerischen Weinbau

Die landwirtschaftliche Beratungszentrale der Westschweiz (Service romand
de vulgarisation agricole, SRVA) berechnet die Produktionskosten für die 10
in der Schweiz häufigsten Bewirtschaftungstypen. Dank diesen Referenzen
können die Weinbauern ihre eigenen Kosten mit anderen Daten vergleichen
und ihre Rebpflege ständig anpassen. In durchschnittlichen Jahrgängen be-
tragen die Produktionskosten pro ha zwischen 31 000 Franken für gut me-
chanisierte Reben mit Reihenabständen von ungefähr 2 m und 55 000 Franken
für dichte unmechanisierte Rebanlagen.
Dieser Artikel erläutert die Entwicklung der Resultate seit 1997.
Die Handarbeitskosten pro Stunde, Hauptproduktionsfaktor, haben sich ver-
teuert. Der Handarbeitsaufwand ist während der untersuchten Zeitperiode im
Grossen und Ganzen stabil geblieben. Für gewisse Arbeiten, wie das Heften
und das Gipfeln ist dank einem vermehrten Maschineneinsatz eine Abnahme
des Handarbeitsaufwandes möglich gewesen, ohne klare Zunahme der Ma-
schinenkosten. Die besondere Witterung von 2003 erlaubte eine starke Ab-
nahme des Arbeitsaufwandes in den Rebanlagen mit einer Dichte unter
65 Stöcke pro Are, während in den dichteren Reben, die Arbeitslast weniger
beeinflusst wurde.
Die staatlichen Direktzahlungen waren nicht in der Lage, die Erhöhung der
Gestehungskosten (Produktionskosten pro Kilo) zu kompensieren, was ist
auf die strengeren Ertragslimiten zurückzuführen. Die Arbeitsproduktivität
(produzierte Kilo Trauben pro Arbeitsstunde) vermindert sich seit 1997.
Diese Verschlechterung betrifft vor allem die steilen Rebanlagen, dort wo
die Mechanisierungsmöglichkeiten sehr bescheiden oder sogar null sind.
Die Rationalisierungsanstrengungen wie die Parzellenumwandlungen und
der Bau von Zugängen für die Maschinen, konnten die Erhöhung der Kosten
in den leicht mechanisierten Reben nicht kompensieren. In den mit Traktor
mechanisierten Reben dagegen, erlaubte es die Rationalisierung, die Pro-
duktionskosten leicht zu senken. Die in den meisten schweizerischen wein-
baulichen Regionen möglichen technischen Anpassungen stossen schnell
auf Ihre Grenzen, sie sind mit anderen Handlungen zu kombinieren, wie z.B.
der Wertschöpfung rund um das Produkt oder um die Lage.

Summary
Analysis and development of production costs in Swiss vineyards
The agricultural extension service of the French speaking part of Switzer-
land (Service romand de vulgarisation agricole, SRVA) calculates the pro-
duction costs for the ten most frequent vine cultivation methods in Switzer-
land. These references let wine growers compare their individual results and
adapt continuously their methods.
The present article studies the results development since 1997.
In an average year, production costs are between 31 000 Sfr./ha for vines
with spacing close to 2 m with high levels of mechanisation and
55 000 Sfr./ha for narrow vines without mechanisation.
Hourly labour costs, the main production factor, have increased. Labour
needs have remained stable within the studied period. For certain jobs,
such as tying or top cutting, an increase in mechanisation has permitted to
diminish labour needs without direct increase of mechanisation costs.
The particular meteorological conditions of 2003 induced a reduction of
work hours in the vineyards with a density below 65 vines/a, whilst in
denser vineyards, labour needs were less influenced.
Direct payments per surface paid by the state did not compensate the unit
production costs increase induced by the reinforcement of yield limitations.
Labour productivity (kg of grapes produced per hour worked) is decreasing
since 1997. This deterioration concerns mainly very steep vineyards, where
the possibilities of mechanisation are scarce or inexistent.
Rationalisation attempts, such as plots transformation or construction of
access ramps for machines, did not compensate the costs increase in
vineyards with light mechanisation. On the other hand, in tractor mechani-
sed vineyards, rationalisation permitted a slight reduction in production costs.
Possible technical changes in most Swiss wine regions are reaching quickly
their limits. The technical adaptations should be combined with other initia-
tives such as increasing the product or site value.
Key words: vineyards cultivation methods, production costs, labour costs,
unit production costs, economic analysis, references, steep vineyards,
rationalisation, degree of mechanisation.
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